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L’importance de l’activité 

physique en EMS



L’OMS considère la sédentarité comme le

4ème facteur de risque de décès dans le

monde.

94% de leur temps assises ou couchées.

(MacRae et al., 1996)
(den Ouden et al., 2015)

Les personnes âgées en institution passent …



Et si votre établissement adoptait ce guide ? 
 
Un pas essentiel vers la lutte contre la dépendance. 
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Ce guide pratique s’adresse aux éta-
blissements médico-sociaux (EMS) qui 
souhaitent préserver et améliorer la 
qualité de vie, l’autonomie et le bien-être 
physique, psychique et social de leurs 
résidents grâce aux effets préventifs et thé-
rapeutiques de l’activité physique régulière 
et adaptée1,2,3,4,5. 

 

L’objectif est de réduire la sédentarité et 
d’augmenter le mouvement quotidien de 
toutes les personnes âgées au sein de votre 
établissement afin de prévenir leur décon-
ditionnement général (perte progressive 
de la condition physique, psychique et 
fonctionnelle6) (Figure 1). 

Pour y arriver, une approche globale, 
pluridisciplinaire, avec l’intégration régu-
lière d’un spécialiste universitaire en 
Activités Physiques Adaptées (APA) est 
nécessaire. Ce guide et la formation qui 
l’accompagne fédèrent l’ensemble des 
professionnels autour de cet objectif 
commun. 

Vous avez entre les mains un outil simple et 
accessible avec une approche comportant 
de nombreux bénéfices pour votre ins-
titution. Nous vous invitons à prendre le 
temps de faire un état des lieux en 
recensant les éléments déjà en place et les 
possibilités d’amélioration. Pour que cela 
fonctionne et en tirer des bénéfices, des 
efforts sont requis, mais rien d’insur-
montable. L’idée n’est pas d’ajouter une 
charge de travail supplémentaire, mais de 
valoriser ce qui se fait déjà et optimiser les 
opportunités présentes au quotidien. 

L’activité physique est définie par 
l’Organisation Mondiale de la Santé 
(OMS) comme « tout mouvement pro-
duit par les muscles squelettiques, 
responsable d’une augmentation de la 
dépense énergétique » 

 

Figure 1 : Conséquences du déconditionnement (adaptée et traduite de British Geriatrics Society et al., 2020). 
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IMPORTANCE DE L’ACTIVITÉ PHYSIQUE

Conséquences du déconditionnement



Pourquoi promouvoir les activités physiques adaptées 
dans votre EMS ? 
 
L’être humain est fait pour bouger et ceci à tout âge. 
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Les personnes âgées vivant en institution 
sont souvent multimorbides, en perte 
d’autonomie, à risque de chutes et 
sédentaires. En effet, selon plusieurs 
études, elles passent 94% de leur temps 
assises ou couchées7,8. Ce manque im-
portant d’activité physique comporte de 
nombreux effets néfastes pour la santé et 
accentue le déconditionnement. Ce der-
nier est déjà favorisé par le vieillissement 
naturel et pathologique. La plupart du 
temps, ces répercussions négatives s’ac-
compagnent de médicaments et d’effets 
secondaires associés. Il est donc important 
d’y remédier.   

L’enjeu principal en EMS 

L’enjeu principal avec les personnes âgées 
en EMS va au-delà du côté sympathique et 
ludique du mouvement. Il est de lutter 
contre le cercle vicieux du décondition-
nement (Figure 2), qui mène peu à peu vers 
la dépendance et l’invalidité. Cet état 
n’engendre que des aspects négatifs pour 
la personne elle-même, ses proches, la 
prise en charge et les coûts pour la société. 
Par la pratique régulière d’une activité 
physique adaptée et une amélioration de la 
condition physique, il est possible de briser, 
ou du moins, freiner cette spirale négative. 

La trajectoire de la capacité fonctionnelle 
tout au long de la vie, avec un seuil 
d’incapacité9, peut être illustrée (Figure 3). 
Une fois le seuil franchi, la personne entre 
dans la dépendance. Dès la vingtaine, la 
trajectoire est naturellement descendante, 
mais sa pente varie d’une personne à 
l’autre. Il est possible d’agir sur cette 
trajectoire par un mode de vie sain et actif 
(ligne noire). 

 

 

 

 

En EMS, l’objectif est de garder un 
maximum de personnes proches de ce seuil 
d’incapacité, déjà franchi par la grande 
majorité. Les objectifs varient d’une per-
sonne à l’autre, mais pour l’ensemble des 
résidents, l’idée est de développer et 
conserver les capacités et la résilience10.  

Pour les plus autonomes, le but est de le 
rester en inversant, en arrêtant ou en 
ralentissant la perte de capacités et en 
conservant notamment la marche et la 
condition physique nécessaire à le faire.  

Pour les autres personnes, moins auto-
nomes et peu mobiles, le but est de 
compenser les pertes de capacités, de 
réadapter et maximiser l’autonomie et la 
qualité de vie en conservant notamment la 
capacité à se déplacer de manière au-
tonome (même en fauteuil roulant) et 
réaliser des transferts. 

Bénéfices pour les résidents 

Les bienfaits de toute activité physique 
sont nombreux (Figure 4). Pour les 
personnes âgée en EMS, elle permet de… : 

 

Figure 2 : Cercle vicieux du déconditionnement 
et le rôle de l’activité physique. 
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IMPORTANCE DE L’ACTIVITÉ PHYSIQUE

Enjeu principal en EMS



L’activité physique est définie par l’Organisation Mondiale de la Santé

(OMS) comme « tout mouvement produit par les muscles squelettiques,

responsable d’une augmentation de la dépense énergétique »

IMPORTANCE DE L’ACTIVITÉ PHYSIQUE

Définition

L’activité physique est l’un des meilleurs «médicament naturel» et doit être

considérée comme un soin à part entière !



IMPORTANCE DE L’ACTIVITÉ PHYSIQUE

Mouvement pour contrer la dégradation naturelle du corps
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C’est souvent vrai, mais c’est aussi parfois 
l’effet contraire : la personne devient de plus 
en plus dépendante. Il convient d’adopter 
l’attitude « faire à la place » si et seulement si 
c’est absolument nécessaire. 

 

Certes, à court terme, il est plus rapide de faire 
à la place du résident. Mais sur le moyen-long 
terme, la charge de travail d’accompagne-
ment sera de plus en plus lourde car les 
capacités de la personne vont diminuer 
progressivement. 

Il est donc important de rendre la personne le 
plus autonome possible, de mobiliser ses 
ressources en la mettant (si possible) au 
centre des décisions, de la laisser faire au 
maximum et d’accompagner les gestes si 
nécessaire. 

Les résidents bénéficient aussi grandement 
d’être systématiquement stimulés et encou-
ragés à se déplacer de manière autonome, en 
marchant lorsque cela est encore possible. Il 
est intéressant de sensibiliser les personnes 
en chaise roulante à être mobiles, dans la 
mesure du possible, par elles-mêmes. 

Les personnes capables de réaliser un trans-
fert le font par elles-mêmes avec l’aide et la 
sécurité nécessaire. Il est judicieux de le faire 
plusieurs fois par jour si possible et de prendre 
le temps de verticaliser ces personnes afin de 
stimuler la circulation et éviter toutes les 
problématiques liées aux atteintes de la peau, 
notamment les escarres. 

Il est primordial de constamment encourager 
et motiver la personne âgée à bouger en 
saisissant chaque occasion pour le faire. Agir 
avec éthique, respect et bienveillance est bien 
évidemment de mise. Il est important de 
prendre le temps d’expliquer et de réactiver la 
motivation si nécessaire, ne pas s’arrêter au 
premier refus et si la personne a besoin d’aide 
pour se décider, proposer l’option en mou-
vement ! 

L’être humain a des pulsions sédentaires15. 
Avec le grand âge, la maladie, la douleur, etc., 
le choix des personnes âgées se tournera 
naturellement la plupart du temps vers la 
facilité, l’économie, le moindre effort. L’en-
semble du personnel a un rôle de catalyseur 
en privilégiant l’activité à l’inactivité chez les 
personnes âgées. 

En plus de stimuler l’autonomie des résidents 
dans les procédures de soins et les activités de 
la vie quotidienne et de loisirs, les équipes 
d’animation devraient le plus fréquemment 
possible planifier les activités les plus propices 
au mouvement : marche, parcours d’équili-
bre, gym douce, tâches de la vie quotidienne, 
danse, jardinage, etc. 

Intégrer un professionnel en APA 

En complément des gestes adaptés par 
l’ensemble du personnel et des animations 
« sportives » proposées, il est opportun de 
mettre en place au sein de votre établis-
sement un programme spécifique et structuré 
tel que celui proposé par Hop Santé.  

Ce programme doit être dispensé par un 
professionnel en APA (formation universitaire 
de 5 ans niveau Master). Ce professionnel de 
la santé, spécialiste de l’adaptation du 
mouvement, de l’activité physique et du 
sport, travaille principalement dans la pré-
vention, la réadaptation et la promotion de la 
santé. Il se concentre sur les capacités 
présentes du participant, tout en tenant 
compte de l’état de santé et des aspects 
biopsychosociaux. Venant majoritairement de 

« Toutes les parties du corps qui rem-
plissent une fonction sont saines, bien 
développées et vieillissent plus lentement 
si elles sont sollicitées avec mesure et 
exercées à des travaux dont on a 
l’habitude. Mais si elles ne sont pas 
utilisées et sont indolentes, elles tendent à 
devenir malades, se développent mal et 
vieillissent prématurément. »  

Hippocrate, env. 400 ans av. J.-C. 

 

L’être humain est fait 

pour bouger et ceci à 

tout âge!

=

Le repos n’est pas la 

solution!



IMPORTANCE DE L’ACTIVITÉ PHYSIQUE

Bénéfices spécifiques chez la personne âgée en EMS

Les bienfaits de toute activité physique sont nombreux. Pour les personnes âgée en

EMS, elle permet de… :

• Lutter contre la perte de masse et force musculaire (sarcopénie) et de masse osseuse ;

• Prévenir le déclin cognitif, la baisse des capacités fonctionnelles et les maladies chroniques ;

• Améliorer le sommeil, l’appétit, la digestion, l’estime et la confiance en soi ;

• Activer les fonctions physiques les plus importantes du corps humain (mobilité articulaire,

marche, puissance musculaire, équilibre, endurance, coordination, etc.) ;

• Améliorer l’autonomie dans les activités de la vie quotidienne ;

• Diminuer le stress, l’anxiété, la dépression, les douleurs ainsi que le risque de chute et les

conséquences négatives qui s’en suivent.



IMPORTANCE DE L’ACTIVITÉ PHYSIQUE

Bénéfices spécifiques chez la personne âgée en EMS

L’idée n’est pas d’ajouter 

des années de vie, mais de 

la vie aux années !



IMPORTANCE DE L’ACTIVITÉ PHYSIQUE

Recommandations

Les recommandations en termes d’activité physique pour les personnes

âgées de 65 ans s’appliquent aux résidents de votre établissement :

• Mouvement quotidien de 30 minutes pendant au moins 10 minutes

consécutives ;

• Interruptions aussi fréquentes que possibles des périodes assises prolongées ;

• Exercices de renforcement musculaire des principaux muscles au moins 2 jours

par semaine ;

• Exercices d’équilibre pour prévenir les chutes au moins 3 jours par semaine.



Transformer le quotidien des 

résidents en exercice 



TRANSFORMER LE QUOTIDIEN EN EXERCICE

Une approche globale pour favoriser le mouvement.

Comment favoriser un mode de vie actif chez les 
personnes âgées institutionnalisées ? 

 
Une approche globale pour favoriser le mouvement au quotidien. 
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Pour favoriser un mode de vie actif et prévenir 
le déconditionnement général au sein de 
votre établissement, chaque personne ac-
compagnant la personne âgée a son rôle à 
jouer. Il est recommandé de mettre en place 
cette approche globale et pluridisciplinaire en 
inscrivant ce guide et sa philosophie dans le 
cadre de référence et la démarche qualité de 
l’institution (Figure 6). 

Responsabiliser la personne âgée 

Au centre, la personne âgée elle-même a une 
propre responsabilité dans le maintien de ses 
capacités, en fonction de son état de santé 
physique et psychique. Les proches devraient 
être sensibilisés à la philosophie de l’établis-
sement et peuvent également soutenir et 
encourager la personne concernée.  

 

 

Impliquer l’ensemble du personnel 

L’idée est de favoriser le mouvement quo-
tidien et de le transformer en exercice. 
Chaque geste compte. Mêmes petits, ils font 
la différence. Il convient de considérer 
l’activité physique comme un soin à part 
entière à ne pas négliger. Toute l’équipe 
s’engage avec des responsables en charge de 
la réalisation au quotidien et du contrôle 
qualité. 

L’attitude de base est de « laisser 
faire » ou « faire avec », et de limiter 
au maximum le « faire à la place ». 

Le changement de certaines habitudes est à 
considérer. Faire à la place des personnes part 
souvent d’un bon sentiment, car on pense 
prendre soin de la personne, l’aider. 

Figure 6 : Écosystème autour de la personne âgée en EMS (adaptée de Bugnon, 2019). 
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Quel dispositif mettre en place concrètement?
Des étapes simples pour répondre aux besoins des personnes âgées en EMS

Quel dispositif mettre en place concrètement ? 
 
Des étapes simples pour répondre aux besoins des personnes âgées en EMS. 
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Pour améliorer la prise en charge en termes 
de prévention et traitement par le mou-
vement, ce guide vous propose neuf étapes 
simples. 

 

Chaque collaborateur applique constamment 
dans ses interventions auprès des résidents le 
principe de base : « laisser faire » ou « faire 
avec » et seulement si nécessaire « faire à la 
place ». 

 

Les personnes âgées sont systématiquement 
stimulées et encouragées à se déplacer de 
manière autonome (même en fauteuil rou-
lant) et si possible en marchant. Chaque 
occasion est saisie pour réaliser un transfert et 
verticaliser les personnes (p.ex. s’installer 
dans une chaise « classique » pour les repas, 
tenir debout pendant certains soins, etc.). 

 

Durant les routines du matin et du soir, le 
personnel soignant ajoute 6 à 12 assis-
debout17 selon les capacités de la personne. 
Pour les personnes alitées, une mobilisation 
active ou passive est réalisée (cf. Annexe 1). 
Tous les collaborateurs connaissent et ap-
pliquent les différentes étapes pour se lever 
correctement d’une chaise dans toutes 
situations (cf. Annexe 2). 

 

Le personnel soignant et/ou d’animation 
organisent des coupures dans les moments de 
sédentarité18, au minimum une fois en milieu 
de matinée et une fois en milieu d’après-midi, 
par des actions brèves d’environ 10 minutes. 
Ils verticalisent les personnes ne marchant pas 
et font quelques pas avec les autres résidents 
(en priorité les personnes qui ne le font pas 
spontanément). Il est conseillé de noter ces 

temps dans les cartes de soin et de faire un 
travail de référence pour sensibiliser les 
familles. 

 

L’animation et/ou le personnel soignant 
instaure une courte routine de mobilité 
articulaire et d’éveil musculaire (3 à 5 
minutes), éventuellement sur un fond de 
musique, à l’instar de la « radio gymnastique » 
(Raijio-Taisō) très populaire au Japon. Cette 
routine, comparable à un échauffement, est 
planifiée à la même heure chaque matin (p.ex. 
10h30), par étage et pour tous les résidents. 
Un moment « santé » ludique et convivial 
durant lequel les collaborateurs sont cor-
dialement invités à participer. Hop Santé vous 
propose une routine (cf. Annexe 3). 

 

L’institution met sur pied un ou plusieurs 
groupes de résidents motivés et inscrits (selon 
certains critères) à participer chaque semaine 
aux séances du spécialiste en APA. Il est 
intéressant de proposer cette thérapie par le 
mouvement dès l’entrée en EMS dans la 
mesure où la personne répond aux exigences 
du groupe. 

Comme tout autre rendez-vous, la personne 
inscrite devrait participer chaque semaine à sa 
séance d’APA avec le spécialiste. Le personnel 
devrait éviter de planifier une autre animation 
au même moment et encourager les visites en 
dehors de cette intervention. 

 

L’animation planifie le plus fréquemment 
possible des activités favorisant le mou-
vement telles que : 

• La marche et le Nordic Walking ; 

• Les tâches domestiques ; 

1 GESTES ADAPTÉS AU QUOTIDIEN 

2 DÉPLACEMENTS ET TRANSFERTS 

3 MOBILISATION ET LEVERS DE CHAISE 

4 TEMPS DE SÉDENTARITÉ 

5 ÉCHAUFFEMENT MATINAL 

6 PROGRAMME APA 

7 ANIMATIONS « SPORTIVES » 

Quel dispositif mettre en place concrètement ? 
 
Des étapes simples pour répondre aux besoins des personnes âgées en EMS. 
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• Les escaliers pour les résidents les plus 
autonomes ; 

• Les parcours « moteur » et les ateliers 
d’équilibre (idéalement réalisés en chaus-
settes antidérapantes) ; 

• La gym douce ; 

• Les sports adaptés (basketball, football, 
volley, tennis, pétanque, jeux d’adresse, 
danse, etc.) ; 

• Jardinage ; 

• Etc. 

Il est possible de pratiquer ces activités à 
l’intérieur ou à l’extérieur selon les fréquences 
indiquées précédemment dans les recom-
mandations (cf. page 9). Il est également 
intéressant de pratiquer certaines de ces 
activités en regroupant les personnes par 
degré d’autonomie. 

 

L’institution propose un environnement 
stimulant et dynamique promouvant l’activité 
physique quotidienne. Elle met en place un 
parcours d’exercices adapté et sécurisé 
principalement à l’intérieur de l’établissement 
(utilisable toute l’année) et éventuellement 
une variante extérieure. Des posters avec les 
exercices à réaliser sur les postes sont affichés 
à différents emplacements afin de faire mar-
cher les personnes (cf. Annexe 4). 

Les résidents en capacité peuvent le réaliser 
en toute autonomie ou avec leurs proches. 
Pour les autres, il est nécessaire de prévoir un 
accompagnement. Des animations peuvent 
également être organisées autour de cette 
thématique. À noter que le fait de réaliser ce 
parcours compte comme une coupure du 
temps de sédentarité. Il est conseillé de le 
réaliser plusieurs fois par semaine. 

Afin de réduire le risque de chute, l’institution 
encouragent le choix de chaussures adaptées 

(évitant les talons qui modifient la posture et 
augmentent le risque d’accident). 

 

Pour adapter les gestes et interventions au 
quotidien, ainsi que pour individualiser et 
répondre aux besoins de chaque résident, il 
est intéressant de regrouper les résidents en 
fonction de leurs capacités : reprendre les 
quatre « types » illustrées par la Figure 5, en y 
ajoutant des codes couleurs. 

On distingue : 

1) les personnes fragilisées avec une bonne 
mobilité, c’est-à-dire celles qui se déplacent 
sans ou avec une légère aide auxiliaire humai-
ne ou matérielle. Elles peuvent se déplacer en 
déambulateur mais sont capables de faire 
quelques pas sans cet appui. Ces personnes 
peuvent être : 

       sans trouble cognitif important ou 

       avec troubles cognitifs importants ; 

2) les personnes très fragilisées avec des 
problèmes de mobilité, qui se déplacent en 
fauteuil roulant ou en déambulateur mais ne 
peuvent pas s’en séparer. Ces personnes 
peuvent également être : 

       sans trouble cognitif important ou 

       avec troubles cognitifs importants. 

En termes de suivi, ce guide vous propose une 
feuille spécifique permettant de quantifier le 
mouvement journalier (cf. Annexe 5). Cette 
feuille pourrait être intégrée dans le dossier 
de soin de chaque résident. De plus, l’ins-
titution prévoit un suivi des différentes 
actions mises en place. 

8 ENVIRONNEMENT ET ÉQUIPEMENT 

9 ÉVALUATION ET SUIVI 
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TAKE «HOP» MESSAGE



• Enjeu principal: lutter contre le cercle vicieux du déconditionnement

• Activité physique = effets préventifs et thérapeutiques

• Importance de l’interprofessionnalité pour augmenter l’AP en EMS

• « Laisser faire » ou « faire avec », et limiter au maximum le « faire à la place » =

AUTONOMIE (ne pas surprotéger, ni infantiliser)

• Saisir chaque opportunité au quotidien pour favoriser le mouvement

• PLAISIR de bouger

• Bénéfices +++ (personnes âgées, collaborateurs et institutions)

TAKE HOP MESSAGE

Ce qu’il faut retenir



Merci de votre attention

Contact

Thomas Bugnon

info@hopsante.ch

077 510 54 45
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